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énergie et aux mesures vigoureuses que vous 
avez prises, vous avez acquis de nouveaux droits 
à la reconnoissance nationale, notre confiance en 
votre sagesse est sans bornes, elle redouble le 
courage et l’espoir des patriotes vertueux. 

Nous chérissons la Montagne; nous admirons 
ses travaux et nous respectons ses lois. Conti¬ 
nuez, Législateurs, à porter le trouble et l’effroi 
dans l’âme des traitres et des conspirateurs, que votre infatigable activité et votre tendre solli¬ 
citude pour le peuple, qui vous a investi de 
sa confiance, assurent à jamais son bonheur et 
ne quittez votre poste que lorsqu’il jouira en 
paix des avantages de la Liberté et de l’Egalité, 
c’est le vœu unanime d’une commune digne de 
la République une et indivisible. » 

F. Empereur (maire), N. Nobles, Kauffen, G. 
Rouye, F. Mayeny, J.F. Delacourt, Willemin, 
Minier, Claude, J. Eynard, Laviolle, Cottin, 
Lacretelle, F. Bucheveaux, Moert, Didion 
l’aîné, André, Berrin (secret.), O. Bachot, 

Schoucler, Bovon, Louyer, Grégoire. 
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La société populaire de la commune de Montfermeil, département de Seine-et-Oise, félicite, au nom de ses concitoyens, la Con¬ vention nationale, de l’énergie qu’elle a déployée contre les conspirateurs; elle demande que les traîtres soient frappés et punis. Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[Montfermeil, s.d.] (2) . 
« Législateurs, 

La société populaire et la commune de Montfer¬ 
meil, département de Seine-et-Oise, viennent 
vous féliciter aux noms de leurs Concitoyens de 
l’énergie que la Convention nationale a déployée 
contre les conspirateurs. 

Représentans, continuez à frapper les traitres, 
les factieux, les égoïstes, les modérés et les 
malveillans. La nature elle-même, coalisée avec 
vous pour déjouer les combinaisons scélérates 
de nos ennemis, assurera le triomphe de la 
liberté. La terre semble aussi être en révolution, 
jamais elle n’a offert l’espoir d’une moisson plus 
riche, et si les tyrans veullent nous affamer, eh bien cette nature bienfaisante nous ouvre son 
sein nouricier et semble indiquer à la Républi¬ 
que la route de la victoire. 

Quantin, Evrat, Pournier, Belby, Daheux, 
Petitjean, Godard .Maillard, Grenouille, Re-
naut (présid.), Lefevre, Levasseur, Fournie, 

Rocher, [et 3 signatures illisibles]. 
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Le comité de surveillance, établi à Péri-gueux par les représentans du peuple, félicite la Convention nationale sur la découverte du 
complot formé par des traîtres couverts du 
masque du patriotisme contre la liberté publi¬ 

ai P.V., XXXIV, 306. (2) C 299, pl. 1052, p. 13. 

que; il appelle la vengeance nationale sur les 
têtes coupables, et promet d’assurer l’exécution 
de toutes les mesures révolutionnaires que la Convention a décrétées. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 
Les membres composant le comité de surveil¬ 

lance de la commune de Périgueux, chef-lieu du 
département de la Dordogne, expriment avec 
énergie les sentiments d’horreur dont ils ont été 
pénétrés à la nouvelle de l’exécrable conspiration 
qui vient d’être étouffée par la Convention. Ils 
demandent la chute des têtes coupables, protes¬ 
tent de leur reconnoissance pour ce nouveau 
bienfait, de leur dévouement absolu à la repré¬ 
sentation nationale, de leur zèle à faire exécuter 
toutes les mesures révolutionnaires que lui a 
dictées et que pourra lui dicter encore le salut du 
peuple. Ils jurent de mourir plutôt que de souffrir son avilissement et la désobéissance aux 
lois émanées d’elle (2). 
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Le conseil-général de la commune d’Avesnes adresse à la Convention nationale le vœu des autorités constituées de la commune relati¬ 

vement aux complots horribles qui viennent 
de se dévoiler; il demande la punition des cou¬ 
pables, et invite la Convention à rester à son 
poste; il fait part d’un trait de patriotisme 
qui mérite d’être connu. Le représentant du 
peuple Florent Guyot ayant mis en réquisition 
tous les cuivres rouges pour la fonte des ca¬ 
nons, à raison de 24 s. la livre; nos conci¬ 
toyens, disent-ils, se sont empressés d’apporter 
tout celui dont ils étoient possesseurs ; et 
en ont offert volontiers le sacrifice à la Répu¬ blique, sans prétendre aucune indemnité. 

Mention honorable, insertion au bulletin (3). 
GOSSUIN donne lecture d’une adresse 

d’Avesnes (4). 
[ Avesnes , s.d. A la Conv.]. 

« Nous vous adressons, Chers concitoyens, le vœu des autorités constituées de notre commune 
relativement aux complots horribles qui viennent 
de se dévoiler à Paris, nous vous invitons d’en 
être les organes auprès de la Convention Natio¬ 
nale. Si vous jugez à propos de lui faire part 
d’un nouveau trait de patriotisme que viennent 
de donner nos concitoyens, le voici : 

Le représentant du peuple Florent Guyot a 
mis en réquisition tous les cuivres rouges pour 
la fonte des canons, à raison de 24 sols la livre, 
nos concitoyens se sont empressés d’apporter 
tout celui dont ils étaient possesseurs et en ont 
offert volontiers le sacrifice à la République 
sans prétendre aucune indemnité S. et F.» 

Dahivel, Prudhomme, Meurau, Cornet, Gobled, 
Cuisset, Paul, Ducarne, Prissette, 

Jouquon (maire). 

ü) P.V., XXXIV, 307. 
(2) Btn, 11 germ.; Débats, n° 559, p. 193. 
(3) P.V., XXXIV, 307. B‘», 16 germ. (suppl‘) ; 

Mention dans Mon., XX, 109 ; M.U., XXXVIII, 173; 
J. Sablier, n° 1228 ; C. Ég., n° 590. 

(4) C 297, pl. 1020, p. 12. 
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[Avesnes, 9 germ. II] (1). 
« Représentants du peuple, 

Tel est le sort des révolutions, qu’elles ne 
peuvent s’opérer sans secousses; tel est celui 
de la nôtre que toutes les tentatives des ennemis de la liberté ont servi à la développer et à la 
mûrir; c’est ainsi que les nobles en s’armant 
contre le peuple ont amené l’anéantissement des 
préjugés sur lesquels reposait leur orgueil; que 
les prêtres ont eux-mêmes soulevé le masque 
qui couvrait leur charlatanisme et leur fourberie, 
que les riches par leurs intrigues, consolident 
tous les jours l’égalité. 

Vôtre énergie vient de déjouer un plan de 
conjuration d’une espèce nouvelle, des hommes 
comblés des faveurs du peuple machinaient sa 
ruine en aiguisant des poignards contre la repré¬ 
sentation nationale, à qui il a confié le soin de 
sauver la patrie; et cette manœuvre tournera 
encore au profit de la révolution, parce qu’elle 
mettra le peuple en garde contre ceux qui affec¬ 
tant un excès de popularité le caressent pour le 
poignarder plus sûrement. Nous avons frémi 
des dangers qu’à courru la liberté, et dans le 
sentiment d’une profonde indignation, nous avons 
juré de ne faire grâce à aucun conspirateur, de 
nous rallier sans cesse à la convention nationale, 
de redoubler d’effort pour affermir l’imité et 
l’indivisibilité de la République en suivant avec 
activité les principes du gouvemment révolu¬ 
tionnaire, ouvrage immortel dans les annales de la révolution. 

Forts de l’opinion publique, forts du bien que 
vous avez fait, vous voyez avec calme se briser 
au pied de la sainte montagne dont vous occu¬ 
pez la cime, les intrigues, les efforts insensés de 
l’ambition, de la vanité, de l’amour des richesses, 
de l’aristocratie expirante; d’une main hardie et 
sûre, vous tracez les principes sublimes qui vont 
servir de base aux mœurs, aux vertus républi¬ 
caines sans lesquelles la révolution passerait 
comme un songe. Et chacun des écueils dont 
on vous environne amène un nouveau trophée 
à vôtre gloire; un pas de plus vers le but où 
nous tendons tous, et un titre nouveau que 
vous acquérez à la reconnaissance, à la confiance 
du peuple qui vous invite à rester ferme à votre 
poste; que les intriguans, les royalistes sachent 
donc que leurs manœuvres seront vaines et ne 
feront qu’acélérer la marche de la révolution; 
qu’ils sachent que la France est debout pour les 
exterminer et que vingt cinq millions d’hommes 
font de leur corps un rempart assuré qui met la 
représentation nationale à l’abri de leurs attein¬ tes. » 

Les membres du Conseil gal de la comm. : 
Jouquon (maire), Goblet, Dahivel, Prissette, 
Ducarne, Prudhomme, Cornet, Meurau, Cuisset, 
Bernardon, Monet, Mulleg, Paul, Tendeur 
(agent nat.). 

Les membres du trib. du distr. : Vauthier, 
Courte, Hamfrye, Watran, Daniel. 

Les membres du directoire du distr. : Grosse-
rin (agent nat.) Walerand, Manouvrier, Bon-
NAIRE, NAMIEZ. 

(1) C 297, pl. 1020, p. 13. 

Les membres du C. révol. : Fostier, Finoux, 
Loigeneau, Bussère, Lebrun, Juste Frique, Cor¬ 
net, Molard, Dupas fils, Fassages. 
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Le citoyen Lemaire félicite la Convention de son énergie et d’avoir déjoué les projets liber-ticides des intrigans; il promet au nom de la section et de la société populaire des Arcis, de seconder la Convention dans tous ses tra¬ 

vaux, et de continuer de fabriquer ce tonnerre 
de la vengeance d’un peuple qui va écraser à 
la fois les tyrans, leurs trônes, et les conspi¬ rateurs. 

Il rappelle que la section a armé, équipé et 
monté deux cavaliers ardens républicains, qui 
ont été présentés à la Convention nationale. 

Mention honorable, insertion au bulletin et 
renvoi au comité des finances (1). 
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Le conseil-général de la commune de Bernay applaudit au courage et à l’énergie de la Con¬ vention nationale et à la découverte de la 

conjuration qui menaçoit la patrie. Us renou¬ vellent leur serment de fidélité et de dévoue¬ 
ment, et offrent leurs biens, leurs vies, toutes 
leurs facultés pour le triomphe de la liberté et 
de l’égalité. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 
[Bernay, s.d.] (3). 

« Législateurs, 
Des nuages, se sont encore élevés tout noirs 

qu’ils ont été, puisque le crime les forma, ils 
n’ont pas obscurci le beau jour de la liberté. 
Il n’en est pas même sorti d’éclairs, vous teniez le tonnerre. La confiance, la reconnoissance 
publiques l’y conservent, le conserveront inva¬ 
riablement dans vos mains, qu’il écrase les 
conspirateurs, et les traîtres ! qu’il écrase vos 
ennemis qui sont ceux de la Liberté, et de la 
République. Vertueux et énergiques Représentants d’une 
grande nation, souvent trahie, souvent outragée, 
vous vous montrez toujours dignes de la ven¬ 
geance - vous mettez la vertu, la probité à 
l’ordre du jour. Ah ! c’est le complément de votre 
gloire, c’est après l’orage assurer le jour le plus 
pur et le plus serein. Notre sang, notre vie, nos biens, toutes nos 
facultés sont à la liberté, à l’égalité, au maintien 
des mœurs, à la République, à la Convention nationale. C’est un besoin de nos cœurs de vous 
offrir en ce moment un nouvel hommage de 
notre fidélité, de notre dévouement. Vive la Con¬ 
vention nationale ! Vive la Montagne ! Vive les 
Comités de salut public et de sûreté générale ! 

(1) P.V., XXXIV, 307-308. Mention dans J. Sa¬ blier, n° 1229 ; M.U., XXXVIII, 174 ; Mon. XX, 108. (2) P.V., XXXIV, 308. Audit, nat., n° 557 ; Bin, 13 germ.; Débats, n° 561, p. 238. (3) C 298, pl. 1036, p. 45. 
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